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Didactique du droit II

Enseigner la responsabilité civile par la 
résolution de cas



Retour sur le travail à 
distance du 17 avril
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Le travail à distance du 17 octobre 2025

Qu’est-ce que la didactique du droit ?
Quand on travaille dans le champ de la didactique du 
droit, on réfléchit à quoi ?
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Quels sont les apports, pour l’éducation au politique, 
de l’enseignement des disciplines dans le cadre de 
l’apprentissage par la problématisation ? 
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Et pour le droit ?
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Vos 
propositions 

pour 
problématiser 

le droit

Ø Des problèmes à 
résoudre en exerçant 
un raisonnement 
juridique de manière 
critique

Ø Comparer de manière 
critique les résolutions 
diverses de problèmes 
juridiques

Ø Réfléchir à l’évolution 
du droit pour résoudre 
des problèmes 
soulevant des questions 
socialement vives
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Un texte de synthèse à rédiger pour la mi-mai sur 
la base de vos propositions de problématisation ! 
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Et pour terminer notre année de didactique 
du droit :

Proposer un paragraphe sur la problématisation 
dans l’enseignement du droit sur la page 
« Didactique du droit » de Wikipedia…



Quelques rappels sur la 
responsabilité civile
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La 
responsabilité 

des 
préjudices

• En principe, celui qui subit un 
préjudice doit en supporter les 
conséquences, soit il en prend 
le risque, soit il contracte une 
assurance particulière pour 
s’en prémunir.

• Dans certains cas où une 
cause particulière le justifie, la 
loi impose à un tiers l’obligation 
de réparer le préjudice. 



La 
responsabilité 

civile :
une définition 

et deux 
fonctions

La responsabilité civile = l’ensemble 
des normes permettant à une 
personne de faire réparer par un 
tiers le préjudice qu’elle a subi

Une fonction principale : la réparation 
du préjudice

 = la personne lésée ne doit être ni 
appauvrie, ni enrichie (l’indemnité 
devrait correspondre au préjudice et 
non le dépasser)

Une fonction accessoire : la prévention 
des atteintes dommageables

 = le risque de devoir réparer les 
dommages sert de prévention

Mais aucun objectif de punition !
 = pas de punitive damages



Les 
conditions 

générales de 
la 

responsabilité 
civile

Pour qu’une personne soit obligée 
de réparer le dommage causé à 
autrui, il faut :

1. un préjudice

2. un chef de responsabilité

3. un rapport de causalité

4. un acte illicite



Les 
conditions de 

la 
responsabilité 

civile

1. Un préjudice
= toute diminution non voulue des 

biens d’une personne 
• le dommage au sens strict

(= diminution non volontaire du 
patrimoine d’une personne)

• le tort moral
(= les souffrances physiques ou 
psychiques ressenties par la 
victime à la suite d’une atteinte à 
sa personnalité)



Les 
conditions de 

la 
responsabilité 

civile

2. Un chef de responsabilité
– la faute pour la responsabilité 

aquilienne
 = le manquement de la volonté aux 

devoirs imposés par l’ordre juridique 
(il faut agir comme le bonus pater 
familias)

– un manquement à un devoir de 
diligence particulier pour la 
responsabilité objective simple 
(employeur, chef de famille, 
propriétaire d’animal ou d’immeuble)

– la création d’un risque particulier 
pour la responsabilité objective 
aggravée (voiture, avion, usine 
nucléaire,…)



Exercice

A l’aide du QR code ci-
contre, vous répondez à 
un questionnaire en 
ligne sur les différents 
types de responsabilités 
civiles.
N’oubliez pas d’envoyer 
vos réponses !
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Les 
conditions de 

la 
responsabilité 

civile

3. Un rapport de causalité 
= lien de causalité entre le fait générateur 
de responsabilité et le préjudice
Il faut les deux aspects suivants : 

– la causalité naturelle (le fait 
générateur de responsabilité doit être 
une cause nécessaire du préjudice, 
une condition sine qua non)

– la causalité adéquate (selon le 
cours ordinaire des choses et 
l’expérience de la vie, le fait 
générateur de responsabilité est 
propre à entraîner un effet du genre 
qui s’est produit)
(le lien de causalité a-t-il était rompu 
par un cas de force majeure, la faute 
ou le fait de la victime/d’un tiers ? )



Les 
conditions de 

la 
responsabilité 

civile

4. Un acte illicite
= la violation d’une norme protectrice des 

intérêts d’autrui (règle de droit écrite 
ou non écrite imposant une défense 
de nuire, cf. lois, coutumes ou 
principes généraux), en l’absence 
de motifs justificatifs 

Les principaux motifs justificatifs sont :
• le consentement de la victime (art. 

44 I CO)
• l’exercice d’un droit privé qui justifie 

l’atteinte (art. 684 CC)
• la légitime défense (art. 52 I CO)
• l’état de nécessité (art. 52 II CO, 701 

CC)
• la défense personnelle (art. 52 III 

CO, 57 I CO, 926 II CC)



G. Roduit 20
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Les conditions de la responsabilité civile

Tiré de : SCHENKER P. (dir.), Notions de base du CC et du CO, Zürich, AFA, 2002, p. 131. 



Exercice

Vous cliquez sur un des 4 liens, disponibles sur 
www.gaius.ch, ouvrant un formulaire en ligne.

En remplissant individuellement ce questionnaire, vous 
déterminez les conditions de la responsabilité civile 
évoquée à l’aide de l’article du CO donné.
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http://www.gaius.ch/
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Comment 
lire une 

disposition 
légale ? 

= identifier les éléments qui 
composent la règle légale :
– Une ou plusieurs propositions 

subordonnées (Si…, Celui qui…, 
Lorsque..., …; elles peuvent être 
positives, négatives, simples, 
alternatives, cumulatives, 
exclusives, disjonctives) indiquant 
les conditions d’application de la 
règle
(= état de fait visé par la règle)

– Une proposition principale 
indiquant l’effet juridique attaché à 
l’état de fait (= la conséquence 
juridique)MSDRO 31



Savoir-faire 4 : 
lire une règle 
légale
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MSDRO 31

CO 41 I 
A. Principes généraux I. Conditions de la responsabilité

1 Celui qui cause, d’une manière illicite, un dommage à autrui, soit intentionnellement, soit 
par négligence ou imprudence, est tenu de le réparer.

Conditions cumulatives
1.Auteur = personne au sens juridique
2.Victime = personne au sens juridique
3.Dommage
4.Illicéité
5.a) Intention OU b) Négligence/Imprudence (conditions alternatives) (= Faute)
6.Rapport de causalité entre comportement et dommage



Savoir-faire 5 : interpréter une 
règle légale
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CO 41 I 

A. Principes généraux I. Conditions de la responsabilité

1 Celui qui cause, d’une manière illicite, un dommage à autrui, soit intentionnellement, soit par 
négligence ou imprudence, est tenu de le réparer.

Argument littéral : l’analyse du texte de la règle permet de déterminer 6 conditions d’application de cet 
article (auteur, victime, dommage, illicéité, intention ou négligence, causalité)
Argument historique : l’analyse de la genèse de la règle permet de dire que la notion de négligence 
englobe également la notion d’imprudence (cette dernière n’étant donc pas une condition supplémentaire)
Argument systématique : l’analyse de la place de la règle de 41 CO dans le système de la loi permet de 
limiter les cas de 41 CO aux cas généraux, à l’exclusion des cas spéciaux réglés par les articles CO 54 ss
Argument téléologique : l’analyse du but de la règle permet de comprendre qu’une causalité naturelle n’est 
pas suffisante pour rendre responsable l’auteur du dommage, mais que cette causalité devra être plus 
spécifique, soit adéquate

MSDRO 31
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Des cas pour travailler la 
responsabilité civile
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https://www.mobiliere.ch/la-mobiliere/a-propos/notre-publicite/spots-
publicitaires-chere-mobiliere 
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https://lawinside.ch/retrospective/
retrospective-2025/ 

https://lawinside.ch/retrospective/retrospective-2025/
https://lawinside.ch/retrospective/retrospective-2025/
https://lawinside.ch/retrospective/retrospective-2025/
https://lawinside.ch/retrospective/retrospective-2025/
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https://rcassurances.ch/ 

https://rcassurances.ch/
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Présentation des séminaires

La parole est à Iza, Nadia Z et Nadia M.

(toutes les informations concernant les séminaires sont 
disponibles sur le forum de la séance)
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Travailler une compétence juridique :
Formuler un syllogisme juridique pour résoudre des cas 

simples de la vie quotidienne

Des ressources à mobiliser 
(savoirs, savoir-faire, …) :

Des familles de situation de tâches 
complexes :

• connaître le vocabulaire juridique 
du thème

• connaître la structure de l’ordre 
juridique et de la notion étudiée

• manipuler des textes de loi
• savoir lire une règle légale 

(conséquence juridique et 
conditions)

• formuler un syllogisme juridique 
(Si… alors…, Or…, Donc…)

• trouver des informations dans la 
doctrine

• analyser un état de fait de la vie 
quotidienne (petits cas, extraits de 
presse, jugements, …) pour en 
déterminer les enjeux juridiques

• trouver les textes légaux et les règles 
topiques d’un cas d’espèce dans tout 
l’ordre juridique

• appliquer un syllogisme à une situation 
concrète pour proposer une solution 
juridique plausible

• maitriser l’utilisation de l’IA pour s’aider 
à la résolution de cas



Exercice : les difficultés rencontrées 
par les élèves dans la résolution de 

cas en RC

• Voici un cas en RC que des élèves ont résolu en 
groupes.

• Analysez les productions des groupes pour 
identifier les problèmes rencontrés par les élèves

• Proposez des pistes pour aider les élèves à 
surmonter ces difficultés.
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Comment 
distinguer les 

différents 
types de 

responsabilité 
civile ?

Se référer à la doctrine

Tiré de : MÜLLER Ch., La 
responsabilité civile 
extracontractuelle, Bâle, 
Helbing Liechtenhahn, 
2023, p. 6. 



Comment 
trouver les 

règles 
légales 

topiques de 
la RC dans 

l’ordre 
juridique 
suisse ?

Maîtriser la table des matières 
du Recueil systématique 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-
compilation/national.html

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/national.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/national.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/national.html


Comment 
trouver les 

règles 
légales 

topiques de 
la RC dans 

l’ordre 
juridique 
suisse ?

Se référer à la doctrine

Tiré de : Keller A., Weber S., Chappuis 
G., Dispositions de responsabilité 
civile, Berne, Stämpfli, 2024



Comment 
trouver les 
conditions 

d’applications 
des règles 

légales 
topiques ?

Se référer à la doctrine

Tiré de : MÜLLER Ch., La responsabilité civile 
extracontractuelle, Bâle, Helbing Liechtenhahn, 2023 
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Tiré de : MÜLLER Ch., La responsabilité civile 
extracontractuelle, Bâle, Helbing Liechtenhahn, 2023 



L’IA et des outils 
numériques pour 
résoudre des cas
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Utiliser l’IA 
pour une 

séquence sur 
la RC ?

• Pour nous aider à planifier la 
séquence

• Pour rechercher et résumer 
la doctrine sur ce thème

• Pour créer des cas et pour 
proposer des solutions aux 
cas

• Pour faire travailler les 
élèves avec l’IA afin de 
développer de nouveaux 
savoir-faire et compétences



Exercice

Vous formez des groupes avec un ordinateur par 
groupe.

Le propriétaire de l’ordinateur clique sur un des 3 liens 
qui vous renvoient à un cas de RC à résoudre.
Chaque groupe tente de résoudre le cas reçu en 
utilisant le RS en ligne.
Le propriétaire inscrit sur le formulaire en ligne les 
réponses du groupe.
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Exercice : Des outils numériques 
pour résoudre des cas en droit ?
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Quels sont les 
avantages et les 
inconvénients de 
l'utilisation des outils 
numériques / de l’IA 
par les élèves ?



Les 
principaux 

apports des 
outils 

numériques 
dans la 

résolution de 
cas

1. Favoriser une pratique ludique ?
2. Utiliser le RS en ligne et accéder 

à toutes les règles légales
3. Aider à la lecture de la règle 

légale
4. Mettre en évidence la structure 

du raisonnement
5. Favoriser une démarche critique 

et réflexive
6. Garder des traces des 

productions de tous les élèves, 
et même des statistiques

7. …



Des scénarios pour 
enseigner la RC par la 
résolution de cas

G. Roduit 49



Exercice : planifier un cours sur la 
responsabilité civile basé sur la 

résolution de cas

• À partir de la liste des cas donnés, imaginez le 
scénario d’une séquence d’enseignement basée 
sur la résolution de petits cas (mais pas le scénario 
classique : je donne la théorie, puis on fait les cas !)

• Décrivez ce scénario sur la feuille remise (en 
mentionnant les modifications éventuelles 
apportées aux cas et le déroulement de la 
séquence) 
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Une proposition de séquence construite sur la 
résolution de petits cas pratiques…

1. Préparation d’un document de cours proposant différents petits cas de RC tirés 
de la vie quotidienne (ou professionnelle) des élèves (vidéos de La Mobilière, 
articles de presse ou données inventées par l’enseignant)

2. Formation de différents groupes et distribution des cas : chaque groupe reçoit 
des cas relevant d’un type particulier de responsabilité avec la/les règle/s 
légale/s topique/s

3. Résolution des cas en groupes en établissant les syllogismes (en insistant sur 
la précision de la rédaction de la majeure !)

4. Composer des intergroupes réunissant des spécialistes des différentes 
responsabilités, puis identifier les conditions communes et les conditions 
particulières des différentes responsabilités (sous forme d’un tableau à remplir)

5. Mise en commun et analyse des propositions des groupes
6. Synthèse de l’enseignant sur les différents types de responsabilités (schéma 

récapitulatif) et retour sur les solutions des différents cas
7. Exercices d’application avec les autres petits cas en faisant en sorte que 

chaque élève puisse analyser différents types de responsabilité civile 



Le droit de la 
responsabilité civile face 
aux défis de l’anthropocène
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Les limites du 
système de la 

RC pour 
relever les 
enjeux de 
durabilité

• Un droit fondé sur une vision 
anthropocentrique et contractualiste

• Un droit incapable d’appréhender la 
violence matérielle (préjudice 
personnel vs destruction écologique)

• Une causalité juridique ne tenant pas 
compte des pluralités d’acteurs, des 
causes multiples et transnationales

• Un droit commercial tout puissant qui 
pénalise les Etats réglementant la 
protection de la nature

• Un droit réactif et compensatoire 
dont la dimension préventive est 
faible
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Pour en 
savoir plus

Trois ouvrages de référence en 
droit de la responsabilité civile

• WERRO F., La responsabilité 
civile, Berne, Stämplfi, 2025. 

• MÜLLER Ch., La responsabilité 
civile extracontractuelle, Bâle, 
Helbing Lichtenhahn, 2023.

• KELLER A., Dispositions de 
responsabilité civile, Berne, 
Stämplfi, 2024.
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